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4 quartiers de Paris intégrés au Nouveau 

Programme National de Renouvellement Urbain 
 

Colombe Brossel, adjointe à la Maire de Paris, et J acques Baudrier, conseiller 

délégué, se félicitent de l'inscription de 4 quarti ers parisiens supplémentaires 

dans le Nouveau Programme National de Renouvellemen t Urbain (NPNRU). 

 
Les 18 et 19 juin prochain, le Conseil Régional d'Ile-de-France va acter la liste des quartiers 

retenus en tant que sites régionaux du Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain 

(NPNRU), avant sa confirmation prochaine par le Conseil d'Administration de l'ANRU. 

 

Colombe Brossel, adjointe à la Maire de Paris en charge de la politique de la ville, et Jacques 

Baudrier, conseiller délégué auprès de Jean-Louis Missika, en charge des Grands projets de 

renouvellement urbain, se félicitent que quatre quartiers parisiens aient été retenus par l'Etat et la 

Région : Bédier-Chevaleret-Oudiné (13e), Porte de Clignancourt-Porte d'Aubervilliers (18e), 

Goutte d'Or (18e) et Orgues de Flandre (19e). 

  

Avec la sélection du quartier Porte de Bagnolet-Porte de Montreuil (20e) comme site d'intérêt 

national, fin décembre, ce sont cinq quartiers parisiens qui vont pouvoir être inscrits dans la 

politique de renouvellement urbain et bénéficier de l'accompagnement de l'ANRU et de la Région 

Ile-de-France.  

  

« Cette inscription est un beau succès pour la Ville de Paris, dont les services se sont pleinement 

investis pour cela, en pleine cohérence avec la priorité donnée par la Maire de Paris aux 

investissements dans les quartiers populaires », soulignent les élus. 

  

De nombreuses réunions publiques locales sont prévues dans le cadre des grands projets de 

renouvellement urbain, dont le 10 juin pour le site de la Porte Pouchet (17e), le 25 juin sur le 

projet Gare des mines-fillettes (18e), en lien avec Aubervilliers et Saint-Denis, et  le 7 juillet à 

Porte de Bagnolet-Porte de Montreuil (20e). Elles seront animées par Colombe Brossel, Jacques 

Baudrier et les Maires d'arrondissement concernés.   
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